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REPUBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE I,A REPUBLIQUE

DECRET NO 2OO3-024 DU 04 FEVRIER 2OO3

Portant nominations au Ministère
de: 1a Détènse Nationale.

I,E PRESIDENT DE I,A REPUBI-IQUE,
CHE,F DE I,'ETAT.

CHEF DU GOUVE,RNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 11 décembre i990 portant constifution cle la République
du Bénin ;

Vu la proclamation le 03 avril 2001 par la Cour Constitutionnelle des résultats
définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décre t n' 200 1- 170 du 07 mai 2001 portant cornposition du
gouvemement et le Décret n'2002-082 du 20 fevrier 2002 qlui l'a modiflé ;

Vu le Décret n'2Q01-492 du 22 novembre 2001 portant attributions, organisation
et fbnctionnement du Ministère de la Défense Nationale ;

Sur proposition du Ministre d'Etat chargé de la Défense Àlationale ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 0Sianvier 2003 ;

DECRETE

Article l": Les Off iciers supérieurs dont les noms suivent sont nommés dans 1es

lonctions ci-après au Ministère de la Défense Nationale.

ll s'agit de :

- Conseiller technique à la sécurité : Clolonel TAFFA Adam

o

- Clonseiller technique aux Alïaires
Stratégiqr"res

- f)irecteur général de la Gendarmerie
Nationale

Colonel BONI Chabi N4athieu

Clolonel GADO Tchousso
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Article 2: Le présent Décret qui abroge toutes dispositions antérieures contraires,
prend eflet pour compter de la date de prise de fonctions des intéressés et sera publié
au Joumal Officiel.

Fait à Cotonou, 1e 0lr févricr 2oof

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU

o Le Ministre d'Etat Chargé de la Coordination
de l'Action Gouvernementale. cle la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU

Le Ministre d'Etat chargé
de la ENSC National

o PierreOSHO.-

[.e À4inistre des Finances
et de 1'Economie,

Grégoire LAOUROU.-

AMPLIATIONS : FR6 AN 4 CS 2 CC 2 CES 2 HAAC 2 MECCIAG-PD 4 MDNI 4
lv{FE 4 ,{UT'RES MINISTERES 18 SGG 4 DGBM-DCF-DGTCP-DCID-DGDDI 5

BN-DAN-DLCI 3 GCOMB.DCCT-INSAE 3 BCP.CSM-IGAA 3 UAC-ENAM-
FADESP 3 -IINIPAR-FDSP 2 INTERESSES 03 JO I.
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